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Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte pour :

 vous rendre compte de l’activité de notre société durant l’exercice clos le 31 Décembre 2006 
 et pour soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice,

 soumettre à votre approbation une augmentation de notre capital social, par souscription en 
 numéraire d’un montant de 3 328 000 euros, assortie d’une prime d’émission de 4 680 000 
 euros, et avec abandon des droits de souscription préférentiels.

Mesdames, Messieurs

 Évolution de l’environnement économique et financier

Avec une croissance du PIB mondial de l’ordre de 5%, 2006 demeure une année particulièrement 
favorable pour l’activité économique, et ce malgré la poursuite de la flambée des cours du pétrole et la 
forte hausse des taux directeurs des principales banques centrales de la planète.

La contribution des différentes zones économiques a néanmoins évolué, les Etats-Unis ont un peu 
perdu de leur superbe quoiqu’ils affichent encore 3,4% de croissance en 2006, ils ont été relayés par 
les grands pays émergents qui confirment leur dynamisme. 

L’Europe semble se réveiller en 2006 ; le taux de croissance de la zone euro devrait atteindre 2% et 
celui de la France devrait être du même ordre.

Les taux d’intérêts ont confirmé leur tendance haussière sous l’effet des cinq relèvements successifs du 
taux d’intervention de la Banque Centrale Européenne au cours de l’année 2006. Dans ces conditions, 
les taux monétaires se sont tendus sur la partie court et moyen terme de la courbe des rendements 
; les taux à long terme restant relativement épargnés du fait de l’abondance des liquidités à placer sur 
les marchés.

Ce renchérissement des conditions, combiné à un marché automobile Français qui s’est inscrit en recul 
de 3% en 2006, n’a pas contribué à dynamiser le marché du crédit à la consommation et a renforcé 
l’agressivité de la concurrence.  

 Évolution de notre société

Après les profonds changements intervenus en 2005, M.A. BANQUE s’est attachée en 2006 à conso-
lider le déploiement de son offre de crédit et de compte sur livret au sein des réseaux de distribution 
de ses nouveaux actionnaires d’une part et à poursuivre la construction de l’offre Banque au quotidien 
d’autre part. 

L’offre de crédit est désormais complètement déployée dans les réseaux partenaires, au cours de 
l’exercice 2006, elle s’est enrichie de nouveaux produits notamment en matière de crédits non affectés.

De son côté, l’offre compte sur livret a été complétée d’une mécanique de sur-rémunération des ver-
sements, mécanique mise en œuvre en fin d’exercice au travers d’une campagne lancée dans le réseau 
d’agents généraux MMA.

Parallèlement, M.A. BANQUE a poursuivi le développement de l’offre de Banque au quotidien en 

Les faits marquants de 2006
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matière informatique et organisationnelle. Ces développements ont permis de lancer cette offre en fin 
d’année 2006 auprès d’un premier groupe d’agents généraux MMA.

 Les clients

Sous l’impulsion des différentes campagnes menées par les partenaires, M.A. BANQUE a décaissé 40 
687 prêts cette année, ce qui représente une augmentation de 114% par rapport à l’exercice précédent. 

La campagne d’épargne menée sur le dernier trimestre 2006 a permis l’ouverture de près de 9 500 
comptes sur livret ; ce qui porte ainsi la production de l’année à 17 632 comptes, soit une diminution 
de 31% par rapport à 2005.

La Banque au quotidien, dont le pilote commercial a été lancé au mois de décembre, ne génère pas 
encore de volumes significatifs.

PRODUCTION (en nombre)

19 018
25 566

40 687

17 632

2005 2006

Crédits CSL

 Les prêts

Au 31 décembre, la production de prêts atteint 340 millions d’euros, soit une progression de 
107 % par rapport à l’année 2005.

Les nouveaux actionnaires assureurs ont multiplié les campagnes de crédits tout au long de l’année ; 
ils contribuent à hauteur de 90% à la production de prêts 2006.

Avec 273 millions d’euros décaissés cette année, la MAAF génère à elle seule 80% des décaissements.

Sur le même rythme que l’an passé, la production MMA s’élève à 35 millions d’euros.

Enfin, les partenaires historiques maintiennent une production annuelle à 32 millions d’euros.

 PRODUCTION DE PRÊTS PRODUCTION DE PRÊTS PAR PARTENAIRES 2006
   (en millions d’euros) (en millions d’euros) 

L'activité commerciale
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2005 2006

164

340

 

200

273

35 32

MAAF MMA Autres

Au 31 décembre 2006, l’encours de prêts en stock atteint 592 millions d’euros et se décompose de 
la façon suivante :

 STOCK DE PRÊTS PAR PARTENAIRES 2005  STOCK DE PRÊTS PAR PARTENAIRES 2006 

40 %
6 %

6 %

48 %

MAAF

MMA

Autres partenaires

Douteux nets

56 %
3 %

8 %

33 %

MAAF

MMA

Autres partenaires

Douteux nets

 Les comptes sur livret

L’encours de dépôt sur CSL a bénéficié de la campagne de sur rémunération lancée par MMA au 
quatrième trimestre.

EVOLUTION DE L’ENCOURS DE DÉPÔTS SUR CSL (en millions d’euros)

2005 2006

130
152

 L’encours de dépôts progresse de 18% en un an.

 Le bilan
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Le bilan de M.A. BANQUE établi au 31 décembre 2006 fait ressortir les grandes masses suivantes :
(en millions d’euros)

 

Actif 31/12/2006 Passif 31/12/2006
Interbancaire 74,7 Interbancaire 405,8
Crédits à la clientèle 592,5 Dépôts de la clientèle 156,8
Opérations sur titres 20,2 Comptes de régularisation et 

passifs divers
22,2

Actifs immobilisés 1,7 Dettes titres et subordonnées 30,2
Comptes de régularisation et 
actifs divers

20,7 Fonds propres 88,8

Résultat en instance d’affectation 6,0
Total actif 709,8 Total passif 709,8 

A la fin de l’exercice 2006, les fonds propres prudentiels de M.A. BANQUE atteignent 121,3 millions 
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d’euros, dont 94,7 millions d’euros de fonds propres de base qui sont renforcés par le bénéfice de 
l’exercice 2006. 

 Risques de crédit

Deux ratios prudentiels réglementaires traitent du risque de crédit, le ratio des grands risques d’une 
part et le ratio de solvabilité d’autre part.

La déclaration de ratio des grands risques recense les risques clientèle qui excèdent 15% des fonds 
propres prudentiels, elle permet de vérifier que la somme de ces risques reste inférieure à l’octuple des 
fonds propres et qu’aucun ne dépasse individuellement 25% de ces mêmes fonds propres.

Compte tenu de la typologie de sa clientèle, M.A. BANQUE n’a déclaré aucun grand risque au 31 
décembre 2006, le risque le plus important représentant moins de 1,5% des fonds propres.

La déclaration de ratio de solvabilité permet de vérifier que les fonds propres prudentiels représentent 
au moins 8% des risques de crédit pondérés.

Au 31 décembre 2006, le ratio de solvabilité de M.A. BANQUE atteint 19,4%.

Au 31 décembre 2006 les créances douteuses brutes, diminuées des fonds de garantie affectés en 
couverture des pertes potentielles, s’élèvent à 31,3 millions d’euros contre 42,6 millions d’euros un an 
plus tôt. Ces créances douteuses sont couvertes à hauteur de 39% par des provisions et par les fonds 
collectifs de garantie

Ces créances douteuses brutes représentent 5,3% de l’encours clientèle contre 9,2 % à la fin de l’exer-
cice précédent qui subissait les effets de la scission (encours contentieux non cédés au repreneur).

 Risques financiers

Les fonds propres et la gestion des risques
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Deux ratios prudentiels traitent du risque de liquidité, le ratio de liquidité et le coefficient de fonds 
propres et de ressources permanentes.

La déclaration de ratio de liquidité permet de s’assurer que les exigibilités du mois à venir sont cou-
vertes par des liquidités. 

Au 31 décembre 2006, M.A. BANQUE présentait un ratio de liquidité de 266%.

La déclaration de coefficient de fonds propres et de ressources permanentes vérifie que les emplois à 
plus de cinq ans sont couverts à hauteur d’au moins 60% par des ressources ayant plus de cinq ans à 
courir. Au 31 décembre 2006, le coefficient de fonds propres et de ressources permanentes de M.A. 
BANQUE s’élève à 86%.

Au-delà des contraintes prudentielles, M.A. BANQUE gère son risque de taux d’intérêt global et son 
risque de liquidité au travers de normes et de limites décidées par son Comité de Gestion de Bilan.
Au 31 décembre 2006, l’impasse à taux fixe laisse apparaître un léger excédent de ressources sur les 
prochaines années.

L’impasse de liquidité affiche une insuffisance de liquidité sur les trois prochaines années. Cette impasse 
résulte des optimisations de liquidité de M.A. BANQUE sous contrainte des règles prudentielles ban-
caires.

 Eléments  2007 2008 2009 2010 2011 2012

 Crédits à la clientèle  481 518 312 071 197 346 122 339 76 777 32 885

 Immobilisations & Caisse  2 587 1 702 1 702 1 702 1 702 1 702
 Prêts de trésorerie  9 178
 Total Actif 493 283 313 773 199 048 124 041 78 479 34 587
 Emprunts  84 312 39 754 14 573 11 992 7 452 
 Fonds de garantie et passifs divers  14 969 9 247 5 663 3 381 2 039 953
 Fonds propres  88 745 88 745 88 745 88 745 88 745 88 745
 Total Passif 188 026 137 747 108 983 104 120 98 237 89 699
 Hors bilan préteur
 Hors bilan emprunteur 316 055 175 984 116 425 32 753 5 548 
 Excédent de ressources 10 798 (42) 26 359 12 832 25 307 55 113

IMPASSE A TAUX FIXE SUR STOCK (encours moyen en milliers d’euros)

 Eléments  2007 2008 2009 2010 2011 2012

 Crédits à la clientèle  482 853 313 406 198 681 123 674 78 112 34 220
 Immobilisations & Caisse  2 587 1 702 1 702 1 702 1 702 1 702
 Opérations de trésorerie (Prêts & BMTN) 34 178 25 000 25 000 25 000 25 000 25 000
 Total Actif 519 618 340 108 225 383 150 376 104 814 60 922
 Comptes sur Livret  90 773 46 953 31 303 1 306 2 2

 Emprunts  210 083 122 172 86 834 72 280 37 452 25 574
 Fonds de garantie et passifs divers  14 969 9 247 5 663 3 381 2 039 953
 Fonds propres  88 745 88 745 88 745 88 745 88 745 88 745
 Total Passif 404 571 267 118 212 545 165 714 128 239 115 275
 Excédent de ressources (115 047) (72 990) (12 838) 15 337 23 426 54 353

IMPASSE DE LIQUIDITÉ SUR STOCK (encours moyen en milliers d’euros)



SOGEFIP (1er semestre 2005). 

Afin de fournir une base de comparaison homogène, le référentiel de résultat est complété avec une 
approche pro forma du résultat 2005 sur le seul périmètre M.A. BANQUE actuel.

  Le produit net bancaire

La marge d’intérêts de l’exercice 2006 s’inscrit à 12,6 millions d’euros soit une progression de 47% à 
périmètre comparable.

Outre l’augmentation de l’encours moyen de crédit, la forte hausse du coût moyen des ressources 
enregistrée sur les marchés financiers a pu être compensée par l’augmentation régulière du taux de 
rendement des crédits et par la bonne tenue des ressources clientèle.

Les commissions nettes perçues atteignent 12,9 millions d’euros au titre de l’année 2006. 

Cependant, ce poste intègre la subvention de 12 millions d’euros accordée à M.A. BANQUE par ses 
actionnaires. 

Cette subvention correspond à l’engagement pris par les actionnaires de M.A. BANQUE vis-à-vis du 
Comité des Établissements de Crédit et Entreprises d’Investissement (CECEI), de compenser les désé-
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En complément et conformément aux demandes du Groupe, le risque de taux est également mesuré à 
l’aide de la sensibilité de la marge d’intérêts future à des scénarii de taux dits probables et à des scénarii 
de crise fournis pas la Banque Fédérale des Banques Populaires.

La sensibilité de la marge d’intérêts reste faible, le scénario le plus défavorable (forte baisse des taux) 
entraîne une baisse de la marge d’intérêts représentant moins de 1% des fonds propres règlementaires.

Les éléments de résultat 2005 de M.A. BANQUE ne sont pas comparables à ceux de 2006, compte 

tenu de l’évolution de périmètre qui a résulté de la scission de la SBE, scission qui a donné naissance 
à M.A. BANQUE le 31/12/2005. 

Le résultat 2005 de M.A. BANQUE incorpore six mois de résultat afférent aux activités cédées à 

SENSIBILITÉ DE LA MARGE D’INTÉRÊTS SUR LE STOCK EXISTANT (en milliers d’euros)

  Périodes Montant % des Taux Taux de 1% des Baisse Hausse Inversion
   actifs économistes la courbe fonds propres 200 bps 200 bps 100 bps

  Année 2007 13 036 2,76 % (171) (110) 1 154 133 (133) (89)

  Année 2008 9 568 3,14 % (69) (74) 1 154 (64) (172) (170)

  Année 2009 7 291 3,78 % (88) 43 1 154 (424) (319) 29

  Année 2010 5 501 4,57 % (6) 5 1 154 (487) (358) 15

  Année 2011 4 547 5,98 % (73) 54 1 154 (877) (62) 137

MARGE

TAUX CONSTANTS

SCENARII PROBABLES

      Variation de marge LIMITE

SCENARII DE CRISE

Variation de marge

Les résultats financiers
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quilibres résultant des décalages entre les recettes et les coûts inhérents au démarrage de la nouvelle 
activité et à la réorganisation de M.A. BANQUE.

Hors subvention reçue, les commissions s’inscrivent à 0,9 million d’euros soit une progression de 23% 
à périmètre comparable. 

Les commissions demeurent marginales dans le produit net bancaire compte tenu des activités de 
crédits secs et de comptes sur livret exercées

Dans ces conditions le produit net bancaire atteint 25,7 millions d’euros au titre de l’exercice 2006.

Hors effet de subvention et à périmètre comparable, la croissance du produit net bancaire ressort à 
48%.

 Le résultat brut d’exploitation

  Frais de personnel

 Les frais de personnel ressortent à 9,9 millions d’euros en 2006. 

 L’évolution des frais de personnel résulte pour l’essentiel du renforcement des équipes qui a 
 accompagné la montée en puissance de l’activité tout au long de l’exercice ainsi que des effets 
 de la scission.

  Autres frais généraux

 Les autres frais généraux ressortent également à 9,9 millions d’euros en 2006.

 Leur progression à périmètre comparable est quasi nulle, la non récurrence des coûts résultant 
 de la scission compense la montée en puissance des coûts résultant de la nouvelle plateforme 
 informatique.

 La contribution de M.A. BANQUE à la construction de la plate-forme est refacturée à BANKÉO, 
 entité propriétaire de cette plateforme. Cette refacturation vient diminuer les autres frais généraux, 
 son impact évolue peu par rapport à l’exercice précédent. 

 Le produit net bancaire, après subvention, permet d’absorber l’augmentation des frais généraux ; 
 le résultat brut d’exploitation s’inscrit à 5,9 millions d’euros. Ce faisant, M.A. BANQUE ramène 
 son coefficient d’exploitation publiable à 77,3%. 

 Il convient cependant de noter que le mode de calcul réglementaire du coefficient d’exploitation 
 utilisé par les autorités de tutelle exclut du numérateur (frais généraux) les provisions sur 
 engagements sociaux et du dénominateur (produit net bancaire) les intérêts sur créances 
 douteuses. Dans cette acception, le coefficient d’exploitation de M.A. BANQUE s’élève 
 à  78,2%.

 Le coût du risque

En 2006 le risque génère un produit pour 0,1 million d’euros, à comparer à une charge de 2,5 millions 
d’euros en 2005. 

M.A. BANQUE a bénéficié d’importantes récupérations sur les clients contentieux, mais également 
dans le cadre de litiges existants.

 Par ailleurs, M.A. BANQUE a pu alléger le provisionnement des fonds de garantie consommés par 
 des pertes potentielles compte tenu du dynamisme de la production nouvelle en 2006.

 Après prise en compte du coût du risque, le résultat d’exploitation de M.A. BANQUE atteint 
 6 millions d’euros au 31 décembre 2006.
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 Rémunération des dirigeants

Nous vous informons que M.A. BANQUE, Société contrôlée par la BANQUE FÉDÉRALE DES 
BANQUES POPULAIRES, alloue à Monsieur Yvan de LA PORTE DU THEIL, Président du Conseil de 
Surveillance et par ailleurs Administrateur de la BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES, 
une rémunération annuelle de 15.244,92 euros.

 Le résultat net

La charge exceptionnelle de 2,6 millions d’euros correspond pour l’essentiel aux coûts externes de 
construction et de mise en œuvre de la nouvelle plate-forme et de son environnement.

Compte tenu du déficit fiscal de 2006 survenant après plusieurs années de bénéfice fiscal, M.A. 
BANQUE a mis en oeuvre le report en arrière de ce déficit (carry back) à hauteur de 2,8 millions d’eu-
ros. Ce report en arrière du déficit se traduit comptablement par un produit d’impôt d’égal montant.

Dans ces conditions, le bénéfice net de l’exercice, après prise en compte de la subvention, s’élève à 
6 millions d’euros. A périmètre comparable et avant subvention, la perte nette de 6 millions d’euros 
représente moins de la moitié de celle de l’exercice précédent.

 Les perspectives

La reprise de l’activité économique enregistrée en 2006 tant en France qu’en Europe demande confir-
mation en 2007. Les risques géopolitiques demeurent importants et les marchés de matière première 
sont toujours très volatils.

Après une année de relèvements conséquents de leurs principaux taux d’intervention, les principales 
banques centrales restent en alerte face aux risques inflationnistes. 

Malgré tout, les taux d’intérêts demeurent modérés, ce qui constitue toujours un environnement favo-
rable aux emprunteurs.

Au niveau de M.A. BANQUE, l’année 2007 sera celle du lancement progressif de la dernière brique de 
l’offre bancaire, le compte courant parachevant ainsi plus de trois années d’efforts de la part de tous les 
partenaires engagés dans ce vaste chantier.

M.A. BANQUE entend par ailleurs dynamiser son activité de crédits et de dépôts en s’appuyant sur ses 
actionnaires et sur les partenariats existants, mais également en recherchant activement d’autres accords 
de distribution avec de nouveaux partenaires.

  Proposition d’affectation du résultat

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice de 6 017 654,77 euros de la façon suivante :

à la réserve légale à hauteur de  300 882,74 euros

  au report à nouveau à hauteur de  5 716 772,03 euros

L’année 2006 a été pour votre société le premier exercice dans sa nouvelle configuration tant au niveau 
de son actionnariat que de son périmètre d’activité commerciale.

Votre Conseil souligne les bons résultats commerciaux obtenus avec la mise en place de 40 687 prêts 
et l’ouverture de 17 632 comptes sur livret. Toutefois, ces résultats sont inférieurs aux objectifs pré-
vus, et des dispositions ont été prises avec nos partenaires Assureurs Mutualistes pour développer de 
manière plus importante en 2007 la production de crédits.
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Votre société a su adapter, par une saine gestion, ses frais généraux au cours de cet exercice 2006.

Dans ces conditions, le résultat net s’élève à 6 017 654,77 euros. Ce résultat tient compte d’une sub-
vention de 12 millions d’euros versée par la BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES et 
COVÉA MAB SAS à votre société afin que cette dernière respecte vis-à-vis des autorités de tutelle le 
maintien d’un coefficient d’exploitation inférieur à 80%.

Votre société s’est engagée à réaliser dans un délai de deux ans une augmentation de capital au mini-
mum de même montant afin de bénéficier des conditions fiscales préférentielles prévues dans ce cas.

Nous vous proposons de réaliser au cours de l’Exercice 2007 une augmentation de capital de 
3 328 000 euros assortie d’une prime d’émission de 4 680 000 euros afin de respecter les engagements 
pris lors du versement pour l’exercice 2005 d’une subvention de 8 000 000 euros.

Au cours de l’exercice 2006, une mission d’inspection de la BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES 
POPULAIRES a été diligentée dans le cadre des inspections classiques menées au sein du Groupe 
BANQUE POPULAIRE. Le Directoire de votre société devra suivre les recommandations émises à 
l’issue de cette mission.

Nous vous informons que lors de sa séance du 19 septembre 2006, votre Conseil de Surveillance 
a coopté Monsieur Martial STAMBOULI, Membre du Conseil en remplacement de Monsieur 
Jean-Jacques VOUHÉ, démissionnaire. Nous vous demandons de ratifier cette cooptation.

D’autre part, au cours de cette même séance du 19 septembre 2006, votre Conseil de Surveillance a 
nommé Madame Sylvie GARCELON à la Direction Générale de votre Banque, en remplacement de 
Monsieur Lionel BRACONNIER suite à son départ en retraite.

En 2007, votre Société doit poursuivre son développement commercial par la mise en place d’ou-
verture de comptes bancaires avec des moyens de paiement à destination des sociétaires de nos 
partenaires Assureurs. Nous souhaitons que cette offre rencontre dès cette année des perspectives 
encourageantes.

D’autre part, votre Conseil n’est pas favorable à l’adoption de la 8ème résolution qui vous est présen-
tée tendant à autoriser le Directoire à procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés.

Nous vous engageons à approuver les autres résolutions qui vous sont présentées.

Telles sont, Mesdames et Messieurs, les informations que nous avions à vous communiquer et les 
observations que nous avions à formuler.

Mesdames, Messieurs

Observations du Conseil de Surveillance 15
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Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2006 sur :

 le contrôle des comptes annuels de la société MULTI ACCES BANQUE – M.A. BANQUE, tels 
 qu’ils sont joints au présent rapport,

 la justification de nos appréciations,

 les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes.

 Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les 
éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à 
apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raison-
nable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

 Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatif à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

  Risques sur les crédits à la clientèle

 Ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 2.1 de l’annexe, votre société constitue des dépréciations 
 pour couvrir les risques inhérents à ses activités, conformément au règlement CRC 2002-03 
 du Comité de la réglementation comptable. Dans le cadre de notre appréciation des estimations 
 significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons procédé à l’examen du dispositif de 
 contrôle relatif au suivi du risque de crédit, à l’appréciation des risques de non recouvrement et 
 à leur couverture par des dépréciations spécifiques ou générales.

  Report en arrière des déficits

 Comme indiqué à la note 38 de l’annexe, votre société a opté pour l’imputation de son déficit 
 fiscal de l’exercice sur les bénéfices des trois exercices précédents, faisant naitre une créance 
 d’impôt de € 2 764 129 correspondant à l’excédent d’impôt antérieurement versé. Dans le cadre 
 de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous nous 
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 sommes assurés du bien-fondé de ce traitement comptable et fiscal et de la présentation qui en 
 est faite.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 
annuels, pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de l’opinion exprimée dans la 
première partie de ce rapport.

 Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du directoire et dans les documents adressés aux 
actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

En application de la loi, nous vous signalons que, contrairement aux dispositions de l’article L.225-102-1 
du Code de commerce, votre société n’a pas mentionné dans son rapport de gestion les informations 
relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés, par sa société 
mère, la BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES, au titre des fonctions qu’ils exercent 
au sein de cette société. En conséquence, nous ne pouvons nous prononcer sur la sincérité de ces 
informations.

Fait à Paris, le 30 mars 2007

Les Commissaires aux Comptes

 SALUSTRO REYDEL  CABINET GRÉGOIRE & ASSOCIÉS

 MEMBRE DE KPMG INTERNATIONAL

 Michel SAVIOZ Gaëlle MATHOREL

 Associé Associée
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Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées.

 CONVENTIONS AUTORISÉES AU COURS DE L’EXERCICE

En application de l’article L 225-88 du Code de Commerce, nous avons été avisés des conventions qui 
ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil de Surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous com-
muniquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités 
essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R225-58 du Code de commerce, d’apprécier 
l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Engagement de subvention des sociétés BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES 
POPULAIRES (BFBP) et COVÉA MAB (Conseil de Surveillance du 19 décembre 2006)

 Dirigeants concernés : Messieurs Yvan de LA PORTE DU THEIl, Michel GOUDARD, 
 Michel CASTAGNÉ, Claude FORGET, Jean-Jacques VOUHÉ, Etienne COUTURIER et Martial 
 STAMBOULI.

 Nature et objet : Afin de respecter l’obligation de M.A. BANQUE en matière de coefficient 
 d’exploitation, la BFBP et COVÉA MAB se sont engagées à lui verser une subvention d’un 
 montant maximum de € 12 millions, dans la proportion de leur participation au capital.

 Modalités : Au titre de l’exercice 2006, M.A. BANQUE a enregistré des subventions à recevoir 
 de la BFBP et de COVÉA MAB à hauteur de  € 7.907.880 et € 4.092.120 respectivement.

 CONVENTIONS APPROUVÉES AU COURS D’EXERCICES ANTÉRIEURS 
 DONT L’EXÉCUTION S’EST POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conven-
tions suivantes, approuvées au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

 1  Convention de garantie conclue entre les sociétés SAS-SBE et COVÉA MAB, en 
  présence de M.A. BANQUE

  Nature et objet : SAS-SBE a accordé au bénéfice de COVÉA MAB, en présence de 
  M.A. BANQUE, une garantie couvrant les passifs fiscaux et sociaux liés aux activités 
  transférées à SBE en 2005.

  Modalités : Cette convention n’a entrainé aucune charge pour M.A. BANQUE au titre de 
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  l’exercice 2006.

2  Accord de commercialisation avec la société NATIXIS INTERÉPARGNE

  Nature et objet : La société NATIXIS INTERÉPARGNE présente à sa clientèle les produits 
  M.A. BANQUE, moyennant la perception d’une commission sur la vente desdits produits.

  Modalités : Au titre de l’exercice 2006, la rémunération prise en charge par votre société et 
  due à NATIXIS INTERÉPARGNE s’est élevée à € 72 000.

Fait à Paris, le 30 mars 2007

Les Commissaires aux Comptes

 SALUSTRO REYDEL  CABINET GRÉGOIRE & ASSOCIÉS

 MEMBRE DE KPMG INTERNATIONAL

 Michel SAVIOZ Gaëlle MATHOREL

 Associé Associée



Rapport du Directoire sur l’augmentation 
 de capital

L’augmentation de capital qui vous est proposée correspond à l’engagement de la BANQUE 
FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES et de COVÉA MAB SAS pris lors du versement à votre 
société d’une subvention de 8 000 000 euros pour l’exercice 2005 afin que cette dernière respecte vis-
à-vis des autorités de tutelle son obligation de maintenir son coefficient d’exploitation en deçà de 80%.

Cette augmentation de capital de 3 328 000 euros, assortie d’une prime d’émission de 
4 680 000 euros, aura pour effet de porter le capital social de 41 550 000 euros entièrement libéré, 
à 44 878 000 euros.

Nous vous proposons de réserver cette augmentation de capital à la BANQUE FÉDÉRALE DES 
BANQUES POPULAIRES et à la Société COVÉA MAB SAS, dont les actionnaires principaux sont

 MAAF Assurances (49,50 %)

 La Mutuelle du Mans Assurance Vie (39,60 %)

 La Défense Automobile et Sportive (9,90 %).

Nous vous demandons de supprimer vos droits préférentiels de souscription en faveur de la BANQUE 
FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES et de COVÉA MAB SAS.

Ainsi les 208 000 actions nouvelles seront attribuées comme suit à chacun des bénéficiaires de cette 
suppression du droit préférentiel de souscription :

 BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES :  137 134 actions

 COVÉA MAB SAS :  70 866 actions

Ces actions nouvelles seront émises au prix unitaire de 38,50 euros soit un nominal de 16 euros et une 
prime d’émission de 22,50 euros.

Pour déterminer la valeur de l’action, nous avons évalué M.A. BANQUE selon la méthode d’actualisa-
tion des cash-flows futurs, dans le prolongement de l’évaluation réalisée par DELOITTE FINANCE dans 
le cadre de l’entrée de COVÉA MAB au tour de table de M.A. BANQUE à la fin de l’exercice 2005.

Les cash-flows futurs ressortent du business plan de M.A. BANQUE mis à jour en septembre 2006 et 
les paramètres de valorisation ont été ajustés en tant que de besoin.

Dans ces conditions, l’évaluation de M.A. BANQUE est très proche de celle calculée par DELOITTE 
FINANCE ce qui conduit le Directoire de votre société à retenir un prix d’émission de 38,50 euros, 
prix identique à celui utilisé lors de l’augmentation de capital intervenue à la fin de l’année 2005.

Notons que M.A. BANQUE mène actuellement une opération de rachat des minoritaires pour compte 
de la BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES. Cette opération qui concerne 465 action-
naires minoritaires détenant au global 3 490 titres est également réalisée sur la base d’un prix de l’action 
de 38,50 euros.

Conformément aux dispositions de l’Article 155 du Décret du 23 mars 1967, nous vous indiquons 
l’incidence sur la situation de chaque actionnaire de l’émission d’actions nouvelles proposées en ce qui 
concerne sa quote-part de capitaux propres de la société, quote-part évaluée sur la base des comptes 
arrêtés au 31 décembre 2006 et après affectation du résultat de l’exercice 2006.

Quote-part de capitaux propres avant augmentation de capital  = 36,49 euros

Quote-part de capitaux propres après augmentation de capital  = 36,64 euros.
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Les actions nouvelles seront libérées de la totalité de leur montant lors de leur souscription. Si les 
souscriptions n’absorbaient pas la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne pourrait se réaliser.

Si vous décidez cette augmentation de capital, nous vous demandons de bien vouloir approuver la 
modification corrélative des statuts.

Nous vous invitons à adopter ces résolutions que nous soumettons à votre vote.

Enfin, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de Commerce, nous vous 
présentons une résolution tendant à autoriser le Directoire à procéder, dans un délai maximum de 
26 mois à compter du jour de l’Assemblée, à une augmentation de capital d’un montant maximum de 
49 920 euros réservée aux salariés. Nous vous rappelons que la présentation d’une telle résolution 
est obligatoire. Toutefois votre Directoire, considérant l’absence de liquidité des actions de la société, 
n’entend pas agréer ce projet et invite les actionnaires à se prononcer contre.
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En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, et en exécution de la mission prévue 
par l’article L. 225-135 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet d’aug-
mentation de capital de 3.328.000 euros réservée aux sociétés BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES 
POPULAIRES et COVÉA MAB SAS, avec une prime d’émission de 4.680.000 euros, opération décrite 
dans les cinquième et sixième résolutions sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 225-129 du Code de commerce.

Votre Directoire vous propose, sur la base de son rapport, de supprimer votre droit préférentiel de 
souscription.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier :

 les informations fournies dans le rapport du Directoire sur les motifs de la proposition de 
 suppression du droit préférentiel de souscription et sur la justification du choix des éléments de 
 calcul du prix d’émission et sur son montant,

 les informations chiffrées extraites des comptes annuels arrêtés par le Directoire. Ces comptes 
 ont fait l’objet d’un audit par nos soins selon les normes professionnelles applicables en 
 France.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

 la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes de la société et données dans le 
 rapport du Directoire,

 la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite, et le choix 
 des éléments de calcul du prix d’émission et son montant,

 la présentation de l’incidence de l’émission sur la situation de l’actionnaire, appréciée par rapport 
 aux capitaux propres.

Fait à Paris, le 6 avril 2007

Les Commissaires aux Comptes

 Michel SAVIOZ Gaëlle MATHOREL

SALUSTRO REYDEL  CABINET GRÉGOIRE & ASSOCIÉS

 MEMBRE DE KPMG INTERNATIONAL
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 l’augmentation de capital réservée aux salariés

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, et en exécution de la mission pré-
vue par l’article L. 225-135 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet 
d’augmentation de capital de 49 920 euros réservée à des salariés de la société, qui adhéreraient à un 
plan d’épargne entreprise ou à un plan d’épargne salariale volontaire qui serait mis en place, opération 
décrite dans la huitième résolution sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 225-129 du Code de commerce et de l’article L. 443-5 du Code du travail.

Votre Directoire vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer le soin d’arrêter les moda-
lités de cette opération et vous propose de supprimer votre droit préférentiel de souscription.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. 

En l’absence de toute information relative aux modalités de détermination du prix et le montant du 
prix d’émission n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions définitives dans lesquelles 
l’augmentation de capital serait réalisée ni, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression 
du droit préférentiel de souscription qui vous est faite, dont le principe entre cependant dans la logique 
de l’opération soumise à votre approbation.

En cas d’approbation de cette résolution et conformément à l’article 155-2 du décret du 23 mars 1967, 
nous établirons un rapport complémentaire lors de la réalisation de l’augmentation de capital par votre 
Directoire.

Fait à Paris, le 6 avril 2007

Les Commissaires aux Comptes

 Michel SAVIOZ Gaëlle MATHOREL

SALUSTRO REYDEL  CABINET GRÉGOIRE & ASSOCIÉS

 MEMBRE DE KPMG INTERNATIONAL

Mesdames, Messieurs,



C omptes sociaux
 relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2006

Bilans comparés

ACTIF Annexes 2006.12 2005.12  

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

Caisse, Banques centrales, C.C.P 1 3 351 4 091

Effets publics et valeurs assimilées  

Créances sur les établissements de crédit 1 et 2 71 392 109 096

Opérations avec la clientèle 3 592 501 460 529

Obligations et autres titres à revenu fixe 6 et 7 20 198 58

Actions et autres titres à revenu variable    

Participations et activité de portefeuille 8 à 10 669 670

Parts dans les entreprises liées   

Crédit-bail et LOA 

Location simple 

Immobilisations incorporelles 11 et 12 20 112 

Immobilisations corporelles 11 et 12 1 013 1 181

Capital souscrit non versé 

Actions propres 

Autres actifs 13 et 14 3 327 1 067

Comptes de régularisation 13 et 14 17 351 10 458

TOTAL DE L'ACTIF  709 822 587 262

HORS BILAN  2006.12 2005.12

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

ENGAGEMENTS REÇUS    

Engagements de financement reçus    

Engagements de garantie reçus    

Engagements sur titres    
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PASSIF Annexes 2006.12 2005.12

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

Banques centrales, C.C.P    

Dettes envers les établissements de crédit 15 405 791 314 905 

Opérations avec la clientèle 16 et 17 156 849 133 789

Dettes représentées par un titre    

Autres passifs 18 1 979 1 932

Comptes de régularisation 18 et 19 17 352 8 799

Provisions pour risques et charges 20 et 22 2 911 2 559

Dettes subordonnées 24 et 25 30 178 36 534

Fonds pour risques bancaires généraux

Capitaux propres hors FRBG 26 94 762  88 744

Capital souscrit  41 550 41 550

Primes d'émission  36 974 36 974

Réserves  4 457 4 154

Ecart de réévaluation

Prov. réglementées et subv. d'investissement    

Report à nouveau  5 763 -3 974

Résultat de l'exercice  6 018 10 040

TOTAL DU PASSIF  709 822 587 262

HORS BILAN  2006.12 2005.12

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

ENGAGEMENTS DONNÉS    

Engagements de financement donnés  121  

Engagements de garantie donnés   

Engagements sur titres    
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C omptes sociaux
 relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2006

Compte de résultats

26

 Annexes 2006.12 2005.12  

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

Intérêts et produits assimilés 29 35 241 34 135

Intérêts et charges assimilées 29 (22 639) (21 825)

Produits sur op. de crédit-bail et ass.

Charges sur op. de crédit-bail et ass.

Revenus des titres à revenu variable  3

Commissions (produits) 30 1 086 3 018

Commissions (charges) 30 (212) (360)

Résultat sur portefeuille de négociation  (1) 5 

Résultat sur portefeuille de placement    

Autres produits d'exploitation bancaire 31 12 274 8 414

Autres charges d'exploitation bancaire 31 (11) (5)

PRODUIT NET BANCAIRE  25 741 23 382

Charges générales d'exploitation 32 (19 408) (16 516)

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
des immobilisations corporelles et incorporelles  (482) (920)

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION  5 851 5 946

Coût du risque 35 122 (2 454)

RESULTAT D'EXPLOITATION  5 973 3 492

Résultat sur actifs immobilisés 36 (6) 11 697

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔT  5 967 15 189

Résultat Exceptionnel 37 ( 2 633) (4 276)

Impôt sur les bénéfices 38 2 684 (873)

RESULTAT NET  6 018 10 040



A nnexes aux comptes au 31 décembre 2006

  Activité

Premier exercice post scission, l’activité de M.A. BANQUE est concentrée sur deux produits 
principaux : 

Le prêt consommation dont les encours ont progressés nettement (plus de 130 M€) 

Le compte sur livret qui a bénéficié de deux opérations commerciales de grande ampleur au 
 début et à la fin de l’année 2006, opérations menées par le partenaire distributeur qui ont permis 
 de porter l’encours au-delà de 150 millions d’euros.

Parallèlement à cette activité, de nouveaux produits sont en cours de finalisation (carte bancaire, 
compte courant) et vont être commercialisés progressivement tout au long de l’exercice 2007.

 Subvention

Comme en 2005, la marge d’intérêts et les frais généraux sont impactés fortement en 2006 par la prio-
rité donnée par M.A. BANQUE depuis plusieurs années au développement de la nouvelle plate-forme 
informatique et à la mise en œuvre organisationnelle des partenariats avec les assureurs mutualistes.

Dans ces conditions, les actionnaires Banque Fédérale des Banques Populaires et Groupe MAAF/MMA 
ont pris l’engagement auprès du CECEI de verser à la fin de l’exercice 2006 une subvention d’exploi-
tation permettant à M.A. BANQUE de maintenir son coefficient d’exploitation en dessous de 80% sur 
l’ensemble de l’année 2006.

Dans ce cadre, M.A. BANQUE a constaté, au 31 décembre 2006, une subvention à recevoir à hauteur 
de 12 millions d’euros.

 Refacturation des coûts de personnel liés au développement de la plate-forme 
 Javel

Sur le même principe que celui retenu depuis 2 ans, les dépenses de personnel engagées dans le cadre 
du projet de construction de la plate-forme multi canal Javel ont donné lieu au 31 décembre 2006 à 
refacturation auprès de BANKÉO SNC, structure qui porte les investissements correspondants. Cette 
refacturation de 1 055 000 euros, a été comptabilisée en diminution des autres frais généraux de M.A. 
BANQUE.

 Application du règlement CRC 2002-03

La mise en œuvre du nouveau logiciel de gestion des clients contentieux a permis l’actualisation des 
flux prévisionnels à recouvrer telle que prévue par l’article 13 du CRC 2002-03. La provision a été 
complétée pour atteindre 803 000 euros au 31 décembre 2006.

 Application des règlements CRC 2002-10 et 2002-12 relatifs à l’amortissement 
 et la dépréciation des actifs

Comme lors de la première application des règlements CRC 2002-10 et 2002-12 en 2005, il n’y a eu 
aucun impact sur les comptes de l’exercice 2006 eu égard à la nature des immobilisations possédées 
par M.A. BANQUE.

Faits marquants de l'exercice
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 Application du règlement CRC 2003-R.01 relatif aux règles de comptabilisation 
 des engagements de retraite et avantages similaires

Conformément aux recommandations du Groupe Banque Populaire, M.A. BANQUE a provisionné 
pour la première fois en 2005 l’intégralité des indemnités de fin de carrière consenties à ses salariés 
dans les comptes sociaux. A ce titre 86 000 euros ont été repris dans le résultat au titre de l’exercice.

Suivant ces mêmes recommandations, un complément de provision de 275 000 euros a été constitué 
pour faire face à nos engagements vis-à-vis de nos retraités et leur accès à la mutuelle santé de la 
société. Le total de cette provision s’élève à 1 584 000 euros.

Les comptes annuels sont établis selon la réglementation applicable aux établissements de crédit et 

dans le respect des principes comptables généralement admis en France.

 Créances sur la clientèle

Les créances sur la clientèle sont comptabilisées selon les modalités édictées par le règlement CRC 
2002-03.

Parmi les créances saines, la Banque distingue les créances restructurées à des conditions hors marché.

Chaque fois que la Banque estime que les débiteurs risquent d’être dans l’impossibilité d’honorer leurs 
engagements pour tout ou partie, la créance est reclassée comptablement en créance douteuse. Ce 
classement est systématique à partir du moment où la créance présente une échéance impayée depuis 
plus de quatre vingt dix jours.

Parmi les créances douteuses, sont distinguées, les créances douteuses compromises, ces créances dou-
teuses compromises correspondent à celles qui font l’objet d’une procédure contentieuse. Cependant 
toute créance douteuse fait l’objet d’un reclassement systématique en créance douteuse compromise 
au bout d’un an.

Les créances restructurées à des conditions hors marché donnent lieu à la constatation d’une décote 
enregistrée en coût du risque lors de la restructuration. Cette décote correspond à l’écart d’intérêt futur 
par référence aux conditions de marché prévalant au moment de la restructuration. Cette décote est 
réintégrée sur la durée de vie des crédits restructurés.

Les créances douteuses non compromises donnent lieu à l’enregistrement d’une provision statistique 
correspondant au risque probable de non recouvrement. Cette provision est inscrite en diminution de 
l’actif.

Les créances douteuses compromises font l’objet de provisions déterminées dossier par dossier. Ces 
provisions correspondent à la différence entre le montant des créances dues par les emprunteurs et 
celui estimé des sommes susceptibles d’être recouvrées du fait des procédures engagées et de la valeur 
des garanties obtenues. Ces provisions sont arrêtées et revues par un Comité des Provisions qui se 
réunit tous les mois. L’actualisation prévue par le règlement CRC 2002-03 dans son article 13 a pu être 
mise en œuvre en 2006.

Ces provisions sont inscrites en diminution de l’actif. 

 Titres de placement et de transaction

Règles et méthodes comptables

A nnexes aux comptes au 31 décembre 200628
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Ces portefeuilles titres suivent les règles de présentation et d’évaluation définies par le règlement 
n° 90-01 du Comité de la Réglementation Bancaire. En particulier les titres de placement sont enregis-
trés au prix d’acquisition. A la clôture de l’exercice les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées 
et les moins-values latentes donnent lieu à constitution d’une provision pour dépréciation.

 Participations et activités de portefeuille

Les titres de participation dans les sociétés non consolidées sont enregistrés pour leur valeur 
d’acquisition diminuée, éventuellement, d’une provision pour dépréciation déterminée en fonction de 
leur valeur d’usage. Les plus ou moins-values de cession sont enregistrées en gains ou pertes sur actifs 
immobilisés.

 Immobilisations

Les terrains et constructions figurent au bilan pour leur montant d’acquisition ou d’apport. Les autres 
immobilisations sont inscrites à leur coût d’acquisition. Les droits au bail et fonds de commerce acquis 
sont dépréciés sur la durée de chaque bail ou sur une durée adaptée à chaque achat de fonds de com-
merce. Les autres immobilisations, à l’exception des terrains, sont amorties sur leur durée d’utilisation.

 Les durées d’utilisation retenues sont les suivantes :

>  Constructions : 25 à 30 ans,

>  Aménagements et installations : 10 ans,

>  Matériel informatique : de 3 à 6 ans 2/3,

>  Logiciels : de 1 à 3 ans,

>  Autres matériel et mobilier : de 6 ans 2/3 à 10 ans,

>  Véhicules : 4 ans.

Conformément aux règlements CRC 2002-10 et 2002-12 relatifs à l’amortissement et à la déprécia-
tion des actifs, M.A. BANQUE analyse chaque immobilisation en appliquant en tant que de besoin 
l’approche par composant.

 Dettes représentées par un titre

Cette rubrique regroupe les emprunts obligataires (hors dettes subordonnées), les titres de 
créances négociables et les bons de caisse émis.

Les frais et primes d’émission éventuels sont étalés sur la durée de vie des emprunts 
correspondants.

 Provisions

Les dépréciations sur créances et toutes autres provisions affectées à des actifs sont inscrites en déduc-
tion des postes d’actifs concernés. Les provisions sur engagements par signature et sur litiges figurent 
en provisions pour risques et charges, les provisions réglementées passées pour la seule application des 
dispositions fiscales figurent dans une ligne spécifique au passif du bilan.

 Instruments financiers à terme

Les intérêts sur opérations de couverture sont comptabilisés en compte de résultat prorata 
temporis sur la durée des contrats.

 Engagements sociaux



La Banque verse à ses salariés des indemnités au moment de leur départ à la retraite, ces engagements 
ont donné lieu à la conclusion d’un contrat d’assurance. La prime afférente à ce contrat a été enregis-
trée dans les charges de l’exercice, cependant conformément aux normes Groupe Banque Populaire, 
M.A. BANQUE a comptabilisé l’intégralité des engagements afférents non couverts par le contrat d’as-
surance pour un montant provisionné de 251 000 euros. 

L’impact sur l’exercice est une reprise de 86 000 euros.

Les engagements correspondants aux primes à verser aux bénéficiaires des médailles du travail sont  
provisionnés.

Les retraités, s’ils ne bénéficient plus d’une participation de la société au règlement des primes, conti-
nuent à pouvoir bénéficier de la mutuelle santé au même titre que les salariés de la Banque. A ce titre, 
un complément de 275 000 euros a été passé en charges au titre de l’exercice.

 Produits et charges exceptionnels

Ces postes enregistrent les charges et produits à caractère extraordinaire comme les coûts engagés 
dans le cadre du projet de construction de la nouvelle plate-forme bancaire de M.A. BANQUE, les 
coûts de migration vers la nouvelle plate-forme ainsi que les coûts de restructurations de nos emprunts.

A nnexes aux comptes au 31 décembre 200630
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1 - Banque centrale, CCP, effets publics et créances interbancaires

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

  Milliers d'euros Milliers d'euros 

Caisse, banques centrales, CCP  3 351 4 091

Effets publics et valeurs assimilées     

Créances sur les établissements de crédit  71 392 109 096

 - à vue  15 094 58 449

- à terme 4 55 000 50 000

- créances rattachées  1 298 647

 TOTAL  74 743 113 187

2 - Créances saines interbancaires

En milliers d'euros 2006 2005

  A vue  A terme Total A vue A terme Total

Comptes et prêts  15 094 55 000 70 094 58 449 50 000 108 449

Prêts financiers

Prêts subordonnés à durée déterminée

Prêts subordonnés à durée indéterminée

TOTAL  15 094 55 000 70 094 58 449 50 000 108 449

3 - Opérations avec la clientèle - Actif

En milliers d'euros Annexes 2006 2005 

Comptes ordinaires débiteurs  1 

Créances commerciales    

Autres concours à la clientèle 4 566 433 426 218

Créances rattachées et valeurs non imputées  7 129 7 188

Créances douteuses nettes  18 938 27 123

TOTAL  592 501 460 529

Dont :
- créances restructurées aux conditions de marché  581
- créances restructurées hors conditions de marché  1 514 1 329



4 - Ventilation à terme par durée restant à courir

En milliers d'euros

 - de 3 mois  De 3 mois De 1 an Plus de Indéterminée Total 
  à 1 an à 5 ans 5 ans  à terme

ACTIF

Créances sur établissements de crédit 50 000   5 000  55 000

Créances sur la clientèle 40 777 115 595 307 289 102 772  566 433

Obligations et autres titres à revenu fixe    20 058  20 058

PASSIF

Dettes sur établissements de crédit 180 000 107 623 100 245 15 000  402 868

Dettes sur la clientèle    13  13

Dettes représentées par un titre

Emprunts subordonnés   7 073 15 000 5 000 27 073

TOTAL 270 777 223 218 414 607 157 843 5 000 1 071 445

A nnexes aux comptes au 31 décembre 200632

5 - Détail des autres concours à la clientèle

En milliers d'euros  2006 2005

Crédits de trésorerie et de consommation  542 003 400 145 

Crédits à l’équipement

Crédits à l’habitat  24 430 26 073

Autres crédits à la clientèle   

TOTAL  566 433 426 218

6 - Portefeuille titres

En milliers d'euros 2006 2005

  Placement  Investissement Total Placement Investissement Total

Obligations et assimilés

Valeurs brutes 20 198  20 198 58  58

Dépréciations

 Valeurs nettes 20 198  20 198 58  58

TOTAL  20 198  20 198 58  58
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7 - Obligations et autres titres à revenu fixe

En milliers d'euros 2006 2005

  Placement  Investissement Total Placement Investissement Total

VALEURS BRUTES

Titres cotés

Titres non cotés

        - émis par des organismes publics

        - autres émetteurs 20 058  20 058 58  58

Créances rattachées 140  140

Total valeurs brutes 20 198  20 198 58  58
        dont titres subordonnés

DÉPRÉCIATIONS

Total Dépréciations

TOTAL NET 20 198  20 198 58  58

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Immobilisations financières brutes  669 975

Dépréciations   (305) 

Immobilisations financières nettes 9 669 670

Créances rattachées et autres   

TOTAL  669 670

8 - Participations, parts dans les entreprises liées et 
 autres titres détenus à long terme
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9 - Evolution des titres de participation et assimilés

En milliers d'euros 2005 Augmentations Diminutions 2006

VALEURS BRUTES

Participations et autres titres détenus à long terme 975  (306) 669

Parts dans les entreprises liées

sous-total 975  (306) 669

DÉPRÉCIATIONS

Participations et autres titres détenus à long terme (305)  305

Parts dans les entreprises liées

sous-total (305)  305

Immobilisations financières nettes 670  (1) 669

Les titres de la société BACH SA, provisionnés à 100 % ont été sortis du portefeuille titres

10 - Evaluation des titres de participation

En milliers d'euros 2006

 Sociétés non cotées Total Valeur estimative des titres
 Valeur Dépréciations Valeur Selon le cours Autres
 brute  nette de bourse méthodes

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 
DÉTENUS À LONG TERME

Sur établissements de crédit

Sur autres sociétés à caractère financier 2  2  2

Sur autres sociétés 667  667  667

TOTAL DES PARTICIPATIONS 669  669  669
Valeurs nettes 669

RAPPEL 2005

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES 
DÉTENUS À LONG TERME

Sur établissements de crédit

Sur autres sociétés à caractère financier 2  2  2

Sur autres sociétés 973 (305) 668  668

TOTAL DES PARTICIPATIONS 975  670  670
Valeurs nettes 670
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11 - Immobilisations corporelles et incorporelles

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

 Valeurs Amortissements Valeurs Valeurs Amortissements Valeurs
 brutes  nettes brutes  nettes

Immobilisations d’exploitation

Immobilisations incorporelles 12 942 (922) 20 885 (773) 112

Immobilisations corporelles 12 3 312 (2 299) 1 013 3 161 (1 980) 1 181

TOTAL  4 254 (3 221) 1 033 4 046 (2 753) 1 293

12 - Evolution des immobilisations d’exploitation

En milliers d'euros 2005 Augmentations Diminutions 2006

VALEURS BRUTES

Immobilisations incorporelles d’exploitation
Logiciels 885 57  942
 885 57  942

Immobilisations corporelles d’exploitation
Terrains
Constructions
Autres 3 161 184 (33) 3 312
 3 161 184 (33) 3 312

AMORTISSEMENTS ET DÉPRÉCIATIONS

Immobilisations incorporelles d’exploitation
Logiciels (773) (149)  (922)
 (773) (149)  (922)

Immobilisations corporelles d’exploitation
Terrains
Constructions
Autres (1 980) (333) 14 (2 299)
 (1 980) (333) 14 (2 299)



13 - Comptes de régularisation et actifs divers

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Débiteurs divers  3 327 1 067

Comptes de régularisation 14 17 351 10 458 

TOTAL  20 678 11 525

14 - Comptes de régularisation - Actif

En milliers d'euros  2006 2005

Charges constatées d’avance  32 175

Produits à recevoir  17 199 9 848

Primes d’émission restant à étaler  101 144

Autres charges à répartir

Autres comptes de régularisation  19 291

TOTAL  17 351 10 458

15 - Banque centrale, CCP et dettes sur établissements de crédit

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Banques centrales, CCP
Comptes et emprunts
        - à vue  645 18 075
        - à terme 4 402 868 290 367

Dettes rattachées  2 278 6 463

TOTAL  405 791 314 905

A nnexes aux comptes au 31 décembre 200636

16 - Opérations avec la clientèle - Passif

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Comptes et emprunts
        - à vue 17 156 129 133 279
        - à terme 17 13 25
Dépôts de garantie   
Autres sommes dues  706 484
Dettes rattachées  1 1

TOTAL  156 849 133 789
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17 - Détail des comptes de la clientèle - Passif

En milliers d'euros 2006 2005

  A vue  A terme Total A vue A terme Total

Comptes d’épargne à régime spécial 152 564  152 564 129 636 24 129 660

Comptes et emprunts 3 565 13 3 578 3 619  3 619

Emprunts auprès de la clientèle financière

Valeurs données en pension livrée

Titres donnés en pension livrée

TOTAL  156 129 13 156 142 133 255 24 133 279

18 - Comptes de régularisation et passifs divers

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Autres passifs - créditeurs divers  1 979 1 932

Comptes de régularisation 9 17 352 8 799 

TOTAL  19 331 10 731

19 - Comptes de régularisation - Passif

En milliers d'euros  2006 2005

Comptes d’encaissement  2 723 

Comptes d’ajustement

Produits constatés d’avance  2 198 2 247

Charges à payer  12 028 6 149

Autres comptes de régularisation  403 403

TOTAL  17 352 8 799
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20 - Synthèse des dépréciations et provisions

En milliers d'euros Annexe 2005 Augmentations Diminutions Autres 2006

DÉPRÉCIATIONS
Dépréciations pour créances douteuses  15 496 1 197 (4 230) (99) 12 364
Dépréciations pour risques de marché  305  (305)  

Total des dépréciations  15 801 1 197 (4 535) (99) 12 364

PROVISIONS 
Provisions pour risques de contrepartie 21 689 113   802
Provisions pour risques de dépréciation
Provisions pour charges d’exploitation 21 158 150 (178) 100 230
Provisions pour engagements sociaux 21 1 712 275 (108)  1 879
Provisions exceptionnelles

Total des provisions  2 559 538 (286) 100 2 911

TOTAL   1 735 (4 821)

   Effet résultat : (3 086)

21 - Provisions

En milliers d'euros  2005 Augmentations Diminutions Autres 2006

PROVISIONS POUR RISQUES 
DE CONTREPARTIE
Provisions pour litiges clientèle  689 113   802
Autres provisions clientèle
  689 113   802
PROVISIONS POUR ENGAGEMENTS 
SOCIAUX
Indemnités de fin de carrière  337  (86)  251
Médailles du travail  66  (22)  44
Mutuelles  1 309 275   1 584
  1 712 275 (108)  1 879
PROVISIONS POUR CHARGES 
FUTURES D’EXPLOITATION
Provisions pour impôts et taxes   80   80
Autres provisions d’exploitation  158 70 (178) 100 150
  158 150 (178) 100 230

TOTAL  2 559 538 (286) 100 2 911
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22 - Couverture des encours douteux

En milliers d'euros 2006 2005

 Valeurs Dépréciations Valeurs Taux de Valeurs Dépréciations Valeurs Taux de
 brutes  nettes couverture brutes  nettes couverture

Opérations interbancaires
- Douteux
- Douteux compromis

Opérations avec la clientèle 
et crédit-bail 31 302 (12 364) 18 938 39% 42 619 (15 496) 27 123 36%
- Douteux 5 513 (275) 5 238  9 109 (85) 9 024
- Douteux compromis 25 789 (12 089) 13 700  33 510 (15 411) 18 099

Portefeuille titres 
et débiteurs divers
- Douteux
- Douteux compromis

Total des encours douteux 31 302 (12 364) 18 938 39% 42 619 (15 496) 27 123 36%
- Douteux 5 513 (275) 5 238 5% 9 109 (85) 9 024 1%
- Douteux compromis 25 789 (12 089) 13 700 47% 33 510 (15 411) 18 099 46%

23 - Ventilation des encours par agents économiques

En milliers d'euros  2006
 Etablissements Sociétés Entrepreneurs Particuliers Autres TOTAL
 de crédit non financières individuels

Opérations sur Etablissements de crédit 71 392     71 392

Opérations sur clientèle et crédit bail
 - Encours sains    573 563  573 563
 - Créances douteuses non compromis    5 513  5 513
 - Dépréciations Créances douteuses non compromis    (275)  (275)
 - Créances douteuses compromis    25 789  25 789
 - Dépréciations Créances douteuses compromis    (12 089)  (12 089)

Opérations sur titres [1]
 - Créances sur titres à revenu fixe 20 140 58    20 198
 - Créances douteuses sur titres
 - Dépréciation créances douteuses sur titres

[1] Hors prêts et emprunts de titres



A nnexes aux comptes au 31 décembre 200640

En milliers d'euros  2005
 Etablissements Sociétés Entrepreneurs Particuliers Autres TOTAL
 de crédit non financières individuels

Opérations sur Etablissements de crédit 109 096     109 096

Opérations sur clientèle et crédit bail
 - Encours sains    433 406  433 406
 - Créances douteuses non compromis    9 109  9 109
 - Dépréciations Créances douteuses non compromis    (85)  (85)
 - Créances douteuses compromis    33 510  33 510
 - Dépréciations Créances douteuses compromis    (15 411)  (15 411)

Opérations sur titres [1]
 - Créances sur titres à revenu fixe  58    58
 - Créances douteuses sur titres
 - Dépréciation créances douteuses sur titres

[1] Hors prêts et emprunts de titres

24 - Dettes subordonnées

En milliers d'euros Annexes 2006 2005

Dettes subordonnées à durée déterminée 25 22 073 29 696

Dettes subordonnées à durée indéterminée 25 5 000 5 000

Dépôts de garantie à caractère mutuel  2 780 1 580

Dettes rattachées  325 258

TOTAL  30 178 36 534

25 - Evolution des dettes subordonnées 

En milliers d'euros 2005 Emissions Remboursements Autres 2006

DETTES SUBORDONNÉES 
À DURÉE DÉTERMINÉE
Titres subordonnés 29 696  (7 623)  22 073
Emprunts subordonnés
 29 696  (7 623)  22 073

DETTES SUBORDONNÉES 
À DURÉE INDÉTERMINÉE
Titres subordonnés 
Emprunts subordonnés 5 000    5 000
  5 000    5 000

TOTAL 34 696  (7 623)  27 073
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Détail des emprunts subordonnés

En milliers d'euros Montant Date Devise Taux Date
  d’émission  d’intérêt échéance

Emprunts subordonnés remboursables

Banque Fédérale des Banques Populaires 4 573 16/12/1997 Eur 6,38% 09/06/2010

Banque Fédérale des Banques Populaires 2 500 18/11/1999 Eur Euribor 3 + 0,32% 27/11/2009

Banque Fédérale des Banques Populaires 10 000 18/06/2002 Eur Euribor 3 + 0,465% 23/07/2012

Banque Fédérale des Banques Populaires 5 000 23/06/2004 Eur Euribor 3 + 0,2675% 04/08/2014

Emprunts subordonnés à durée indeterminée

Natixis 5 000 01/11/2002 Eur Euribor 3 + 2%

TOTAL 27 073

26 - Capitaux propres sociaux 

En milliers d'euros Capital Primes Prov. Réglem. Ecart de Réserves Capitaux Capitaux
  d’émission & subv. Inv. rééval.  propres propres
      hors FRBG

Capitaux propres
au 31/12/04 avant affectation 27 400 17 076   1 199 45 675 45 675
RÉSULTAT AU 31-12-04     1 688 1 688 1 688
Distribution
Capitaux propres
au 31/12/04 après affectation 27 400 17 076   2 887 47 363 47 363
Augmentation de capital 14 150 19 898    34 048 34 048
Ecart de conversion
Changements de méthode     (2 707) (2 707) (2 707)
Dotation nette aux prov. réglementées
Dotation nette au FRBG
Autres variations
Capitaux propres 41 550 36 974   180 78 704 78 704
au 31/12/05 avant affectation
RÉSULTAT AU 31-12-05     10 040 10 040 10 040
Distribution
Capitaux propres
au 31/12/05 après affectation 41 550 36 974   10 220 88 744 88 744
Augmentation de capital
Ecart de conversion
Changements de méthode
Dotation nette aux prov. réglementées
Dotation nette au FRBG
Autres variations
Capitaux propres 41 550 36 974   10 220 88 744 88 744
au 31/12/06 avant résultats
RÉSULTAT AU 31-12-06 AVANT DISTRIBUTION    6 018 6 018 6 018
CAPITAUX PROPRES
AU 31/12/06 APRÈS RÉSULTATS 41 550 36 974   16 238 94 762 94 762
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27 - Opérations sur instruments financiers à terme

En milliers d'euros 2006 2005

notionnel et juste valeur Couverture Total Juste Couverture Total Juste
   valeur   valeur

OPÉRATIONS FERMES

Opérations de gré à gré

Accords de taux futurs

Swaps de taux 397 500 397 500 4 127 332 500 332 500 (2 461)

Autres contrats à terme

Total opérations fermes 397 500 397 500 4 127 332 500 332 500 (2 461)

OPÉRATIONS CONDITIONNELLES

Opérations de gré à gré
Options de taux
        - achetées 10 000 10 000 138 20 000 20 000 (4)
        - vendues

Total opérations conditionnelles 10 000 10 000 138 20 000 20 000 (4)

Total instruments financiers
et change à terme 407 500 407 500 4 265 352 500 352 500 (2 465)

28 - Classification par portefeuille

En milliers d'euros 2006 2005

 Micro Macro Trading Total Micro Macro Trading Total
 couverture couverture   couverture couverture

Opérations fermes

Accords de taux futurs

Swaps de taux 182 500 215 000  397 500 332 500   332 500

Swaps de taux et de devises

Autres contrats à terme

 182 500 215 000  397 500 332 500   332 500

Opérations conditionnelles

Options de taux achetées 10 000   10 000 20 000   20 000

Options de taux vendues

 10 000   10 000 20 000   20 000

TOTAL 192 500 215 000  407 500 352 500   352 500
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29 - Intérêts et assimilés

En milliers d'euros 2006 2005

 Charges  Produits Net Charges Produits Net

Opérations avec les établissements 
de crédit (11 136) 2 161 (8 975) (18 380) 1 299 (17 081)

Opérations avec la clientèle (4 127) 29 102 24 975 (1 969) 32 809 30 840

Opérations sur obligations 
et autres titres à revenu fixe (2 436) 139 (2 297) (1 476) 27 (1 449)

Opérations de macro-couverture (4 940) 3 839 (1 101)

 TOTAL (22 639) 35 241 12 602 (21 825) 34 135 12 310

30 - Commissions

En milliers d'euros 2006 2005

 Charges  Produits Net Charges Produits Net

Opérations de trésorerie et interbancaire     11 11

Opérations sur moyens de paiement (63) 1 (62) (349) 749 400

Opérations avec la clientèle (32) 647 615 (1) 2 082 2 081

Opérations sur titres     82 82

Opérations de change     3 3

Engagements hors-bilan (2)  (2) (2) 6 4

Prestations de services financiers (115) 438 323 (8) 85 77

Activités de conseil

TOTAL (212) 1 086 874 (360) 3 018 2 658

31 - Autres résultats d’exploitation bancaire

En milliers d'euros 2006 2005

 Charges  Produits Total Charges Produits Total

Quote-part d’opérations faites en commun     15 15

Refacturations de charges et produits bancaires    (5) 341 336

Subvention d’exploitation  12 000 12 000  8 000 8 000

Autres produits et charges accessoires (11) 274 263  58 58

 TOTAL (11) 12 274 12 263 (5) 8 414 8 409
La subvention d’exploitation de 12 millions d’euros en 2006 est, comme l’exercice précédent, versée par les deux principaux 
actionnaires de MA Banque : La Banque Fédérale des Banques Populaires et COVEA MAB 



32 - Charges générales d’exploitation

En milliers d'euros  2006 2005

FRAIS DE PERSONNEL    
Salaires et traitements  (5 810) (4 653)

Charges de retraite et assimilées  (1 367) (734)

Autres charges sociales  (1 677) (1 407)

Intéressement des salariés  (395) (25)

Participation des salariés

Impôts et taxes liés aux rémunérations  (700) (639)  

 TOTAL ‘Frais de personnel’ (9 949) (7 458)

AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION     
Impôts et taxes  (310) (267)

Autres charges générales d’exploitation  (9 149) (8 791)  

 TOTAL ‘Autres charges d’exploitation’ (9 459) (9 058)

TOTAL  (19 408) (16 516)

33 - Charges de retraites et assimilées

En milliers d'euros

Droits liquidés sur la période (11) 116 105

Droits acquis sur la période 15  15

Coût financier 14  14

Rendement brut attendu des actifs 

Modification de régime comptabilisée sur la période (24)  (24)

Ecarts actuariels enregistrés sur la période (68)  (68)

Autres éléments

VARIATION ENREGISTRÉE EN RÉSULTAT (74) 116 42
Ecart actuariel sur engagements (105)  (105)

Ecart actuariel / rendement des actifs  (4) (4)

VARIATION DES ÉCARTS ACTUARIELS NON ENREGISTRÉS (105) (4) (109)
Modification de régime intervenue dans la période

Autres éléments

AUTRES VARIATIONS NON COMPTABILISÉES 

Engagement
brut

Actif
en couverture

Engagement
net

A nnexes aux comptes au 31 décembre 200644

34 - Effectifs

En nombre [1]  2006 2005

EFFECTIFS  145 118

[1] Effectifs actifs en fin d’exercice en équivalent temps plein (ETP)
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35 - Coût du risque

En milliers d'euros  2006

  Reprises nettes Pertes  Récupérations  
 Dépréciations et de dépréciations non couvertes  sur créances Net 
 provisionnements et provisions par dépréciations amorties
   et provisions

DÉPRÉCIATIONS      
Encours interbancaires
Encours sur la clientèle (1 197) 2 009 (758) 181 235
Titres et débiteurs divers
 (1 197) 2 009 (758) 181 235
PROVISIONS
Engagements hors-bilan
Provisions générales (113)    (113)
Provisions risques-pays
 (113)    (113)

TOTAL COÛT DU RISQUE (1 310) 2 009 (758) 181 122

En milliers d'euros  2005

  Pertes non Pertes  Récupérations  
 Dépréciations et couvertes par non couvertes  sur créances Net 
 provisionnements  dépréciations par provisions amorties
  et provisions

DÉPRÉCIATIONS      
Encours interbancaires
Encours sur la clientèle (2 463) 210 (203) 120 (2 336)
Titres et débiteurs divers (33)    (33)
 (2 496) 210 (203) 120 (2 369)

PROVISIONS
Engagements hors-bilan
Provisions générales (100) 15   (85)
Provisions risques-pays
 (100) 15   (85)

TOTAL COÛT DU RISQUE (2 596) 225 (203) 120 (2 454)

  
- reprises de dépréciations devenues sans objet  2 009
- reprises de dépréciations utilisées  2 221
  total reprises       4 230
- pertes couvertes par des dépréciations  (2 221)
  reprises nettes 2 009

dont :

  
- reprises de dépréciations devenues sans objet  225
- reprises de dépréciations utilisées  1 499
  total reprises       1 724
- pertes couvertes par des dépréciations  (1 499)
  reprises nettes 225

dont :



A nnexes aux comptes au 31 décembre 200646

36 - Résultat sur actifs immobilisés

En 2005, les plus values de cession ont été réalisées dans le cadre de l’opération d’apport d’actif à 
la société SBE (ex SOGEFIP)

En milliers d'euros 2006 2005

 Participations Immobilisations  Participations Immobilisations 
 et autres titres corporelles Total et autres titres corporelles Total
 à long terme et incorporelles  à long terme et incorporelles

Dépréciations

Reprises de dépréciations 305  305

Moins-values de cession (305) (6) (311)  (20) (20)

Plus-values de cession    19 11 698 11 717

TOTAL  (6) (6) 19 11 678 11 697

37 - Résultat exceptionnel

En milliers d'euros  2006 2005

Produits et charges exceptionnelles    

Dont:  

 Charges de scission  (1 304)

 Honoraires de restructuration  (96)

 Migration JAVEL (2 625) (1 755)

 Soultes restructurations Emprunts  (1 121)

 Autres éléments (8)

TOTAL  (2 633) (4 276)
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38 - Impôt sur les Bénéfices

En milliers d'euros  2006 2005

Impôt sur les bénéfices  (873)

Provision contrôle fiscal (80)

Report en arrière (carry back) 2 764

TOTAL  2 684 (873)

Le résultat comptable de 6 018 M€ inclut la subvention d’exploitation de 12M€.  Comme l’année dernière et selon les 
dispositions de l’article 216 A du code général des impôts, MA Banque s’engage, dans un délai de 2 ans, à procéder à une 
augmentation de capital d’au minimum ce montant au profit de ces deux actionnaires. La conséquence de cet engagement 
est la non fiscalisation de cette subvention et un résultat fiscal déficitaire.

Ma Banque a opté pour l’option de report en arrière de ce déficit sur les bénéfices des exercices précédents et a donc 
enregistré un produit en contrepartie d’une créance sur le trésor public. Cette créance est remboursable au terme de cinq 
années lorsqu’elle n’a pas été utilisée dans ce délai pour le règlement de l’IS. 



 Première résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire et des Commissaires 
aux Comptes sur la gestion et les résultats de l’exercice 2006 ainsi que les observations du Conseil de 
Surveillance, approuve ces rapports et observations ainsi que les comptes dudit exercice tels qu’ils ont 
été présentés.

Elle donne quitus au Directoire de sa gestion jusqu’au 31 décembre 2006 et au Conseil de Surveillance 
de sa mission jusqu’à la même date.

 Deuxième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes sur les conventions visées à l’article L 225-88 du Code de Commerce, déclare approuver ces 
conventions.

 Troisième résolution

L’Assemblée constate que le bénéfice de l’Exercice s’élève à 6.017.654,77 euros.

Elle décide :

  d’affecter à la réserve légale la somme de 300.882,74 euros

  de reporter à nouveau le solde, soit 5.716.772,03 euros

 Quatrième résolution

L’Assemblée Générale ratifie la décision prise par le Conseil de Surveillance du 19 septembre 2006 de 
nommer Monsieur Martial STAMBOULI comme Membre du Conseil de Surveillance en remplacement 
de Monsieur Jean-Jacques VOUHÉ, démissionnaire, et pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, soit jusqu’à l’Assemblée statuant sur les comptes de l’Exercice 2009.

 Cinquième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire et des 
Commissaires aux Comptes, et constatant que le capital social est intégralement libéré, décide 
d’augmenter le capital de 3 328 000 euros pour le porter ainsi de 41 550 000 euros à 
44 878 000 euros, par l’émission avec prime de 208 000 actions nouvelles de 16 euros chacune. 
La prime d’émission par action sera de 22,50 euros soit un prix total d’émission par action de 
38,50 euros.

L’Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de 
réserver la souscription des actions nouvelles à émettre à :

  La BANQUE FÉDÉRALE DES BANQUES POPULAIRES : 137.134 actions. 

Les actions souscrites seront intégralement libérées à la souscription.

Les souscriptions seront reçues au siège social du 1er au 30 septembre 2007.

Résolutions48
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Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire
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 Sixième résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire et 
des Commissaires aux Comptes, et constatant que le capital social est intégralement libéré, 
décide d’augmenter le capital de 3 328 000 euros pour le porter ainsi de 41 550 000 euros à 
44 878 000 euros, par l’émission avec prime de 208 000 actions nouvelles de 16 euros chacune. 
La prime d’émission par action sera de 22,50 euros soit un prix total d’émission par action de 
38,50 euros.

L’Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de 
réserver la souscription des actions nouvelles à émettre à :

  La Société COVÉA MAB SAS : 70.866 actions.

Les actions souscrites seront intégralement libérées à la souscription.

Les souscriptions seront reçues au siège social du 1er au 30 septembre 2007.

 Septième résolution

Sous condition d’adoption des deux résolutions précédentes, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
décide de modifier ainsi qu’il suit l’article 6 des statuts :

Article 6 - CAPITAL

Le capital social est fixé à la somme de 44 878 000 euros. Il est divisé en 2 804 875 actions de 16 euros 
chacune, entièrement libérées.

 Huitième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, décide en application des dispositions de l’article L.225-129-6 
du Code de Commerce de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital en numéraire 
aux conditions prévues à l’article L.443-5 du Code du Travail.

En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée Générale décide d’autoriser le Directoire à 
procéder, dans un délai maximum de 26 mois à compter de ce jour, à une augmentation de capital d’un 
montant maximum de 49 920 euros qui sera réservée aux salariés de la Société dans le cadre d’un plan 
d’épargne entreprise et réalisée conformément aux dispositions de l’article L.443-5 du Code du Travail, 
et à fixer les autres modalités de l’augmentation.

 Neuvième résolution

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes, en 
vue d’effectuer toutes les formalités légales.
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En Euros  

Capital social  

Nombre des actions ordinaires existantes  

OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L'EXERCICE  

Produits totaux  

Bénéfice avant impôts, amortissements et provisions  

Impôts sur les bénéfices  

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions  

Bénéfices distribués  

RÉSULTATS PAR ACTION  

Résultat après impôts mais avant amortissements et provisions  

Résultat après impôts, amortissements et provisions  

PERSONNEL  

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice  

Montant de la masse salariale  

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux  

Résultats financiers des cinq derniers exercices

Titres de filiales et de participation au 31 décembre 2006

Participations en milliers d’euros 

 Nbre d’actions % de participation 

Participations bancaires non consolidées   
Crédit Logement Développement - Actions B 100 0 

TOTAL DES PARTICIPATIONS BANCAIRES   

Participations non bancaires non consolidées + 10%   
UNIMIE FINANCEMENT 3 936 34,99 % 

Participations non bancaires non consolidées - 10%   

Autres participations françaises 33 0 

TOTAL DES PARTICIPATIONS NON BANCAIRES   

TOTAL GENERAL   
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2002.12 2003.12 2004.12 2005.12 2006.12

22 400 000 27 400 000 27 400 000 41 550 000 41 550 000

1 400 000 1 712 500 1 712 500 2 596 875 2 596 875

  

57 793 000 57 277 000 56 584 000 57 264 000 48 604 000

3 328 277 3 762 092 4 507 850 18 563 000 3 694 000

265 338 683 567 1 279 402 872 830 (2 764 000)

2 180 764 1 416 031 1 688 448 10 040 112 6 017 654

0 0 0 0 0

  

2,19 1,80 1,89 6,81 2,49

1,56 0,83 0,99 3,87 2,32

  

192 186 180 152 153

5 874 000 6 013 125 5 755 177 4 653 000 5 810 187

3 055 784 2 801 508 3 143 000 2 166 000 2 876 671

     

Valeur Comptable Provision dépréciation Réévaluation Plus value latente Nbre total de titres

2 0 2 0 
2 0 2 0 

2 0 2 0

667 0 667 0 
667 0 667 0 11 250

1 0 1 0 

1 0 1 0 

668 0 668 0 

670 0 670 0 




